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Extrait des minutes de greffe du Conseil constitutionnel

Décislon n? 2015-026/CC/EPF portant sur les recours de .
messieurs TOUGOUMA Victorien Barnabé Wendkouni,
SANKARA Bénéwendé Stanislas et OUEDRAOGO
Ablassé contre l'éligibilité de candidats à l'élection du
Président du Faso du 11 octobre 2015

Le Conseil Constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition;

Vu la loi organique nO 011-2000/ AN du 27 avril 2000 portant composition,
organisation, attributions et fonctionnement du Conseil constitutionnel et
procédure applicable devant lui ;

Vu la IDi n? 014-2001/ AN du 03 juillet 2001 portant Code électoral, ensemble
ses modificatifs ;

Vu le décret n? 2015-912 du 27 juillet 2015 portant convocation du corps
électoral pour le premier tour de l'élection du Président du Faso le 1.1
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octobre 2015 ;

Vu
1

1

le règlement intérieur du Conseil constitutionnel du 06 mai 2008 ;

Vu la décision n? 2010-,005/CC du 24 mars 2010 portant classification des
délibérations du Conseil constitutionnel ;

i .'
la décision n? 2015-023/CC/EPF du 28 août 2015 portant arrêt de la liste
provisoire des candidats à l'élection du Président du Faso du 11 octobre
2015 ;:

Vu

Vu le recours de monsieur TOUGOUl\·1A Victorien Barnabé Wenclkollni,
Déclarant en douanes, candidat à l'élection du Président du Faso du 11
octobre 2015 enregistré au greffe du Conseil constitutionnel le 04 septembre
20151à 11 heures 11 minutes sous le numéro 2015-003/ CC/EPF / greffe;

ur,
candidat à l'élection du Président du Faso du 11 octobre 2015, enregistré au
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greffe du Conseil constitutionnelle 4 septembre 2015 à 16 h 45 mn sous le
numéro 2015-004/CC/EPF/greffc ~

Vu le recours de monsieur OUEDRAOGO Ablassé, candidat à l'élection du
Président du Faso du 11 octobre 2015, enregistré au greffe du Conseil
constitutionnel le 6 septembre 2015 à 14 h 00 mn sous le numéro 2015-
006/CC/EPF/greffe ~

Vu les memoires en défense de messieurs OUEDRAOGO Ram,
OU,EDRAOGO Yacouba, BASSOLE Djibrill Yipénè, YAMEOGCJ
Maurice Denis Salvador Toussaint et KABORE Roch Marc Christian;
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Vu les pièces jointes;

Ouï le Rapporteur;

Considérant que les recours susvisés concernent les mêmes personnes et ont le
même objet; que pour une bonne administration de la justice, il y a lieu de
procéder à une jonction de procédures et de prononcer une seule cr même

décision;

1. Des arguments des recourants

Considérant que par les recours susvisés, meSS1eurs TOUGOUMA Victorien
Barnabé Wendkouni et OUEDRAOGO Ablassé demandent de déclarer inéligibles
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les candidats OUEDRAQGO Yacouba (UEN) , BASSOLE Djibrill Yipénè
(candidat i~ldépendant), OUEDRAOGO Ram (RDEBF), YAMEOGO Maurice
Denis Sal\~ador Toussaint (H.DF) et I<0'\BORTI Ruch Marc ChÜ::;Uàl1 \}:\tlPjJ)
figurant sur la Este provisoire des candidats à l'élection du Président du Faso du 11
octobre 2015 ; .

Considérant que par le recours SUSVise,monsieur' SANI0\RA Bénéwendé
Stanislas demande de déclarer inéligibles les candidats OUEDRAOGO Yacouba
(DBN), BASSOLE Djibrill Yipénè (candidat indépendant), OUEDRi\OGO Ram
(RDEBF) et YAIVŒOGO fllaurice Denis Salvador Toussaint (RDF) figurant sur la
liste provisoire des candidats à l'élection du Président du Faso du 11 octobre 2015 :

Considérant que les recourants exposent que suite à la décision n? 2015-
023/CC/E1JF du Conseil constitutionnel en date du 28 août 2015, les personnalités
citées ci-dessus ont été retenues sur la liste provisoire des candidats à l'élection du
Président du Faso; que la décision précise que le droit de réclamation contre ladite
liste est ouvert à toute personne s'étant présentée à titre individuel ou ayant été
présentée par un parti ou une organisation politique; un collectif de partis ou
regroupetne:nt de partis, OUi, de formations politiques légalement reconnus; qu'ils
jouissent de cette qualité; que leurs recours sont introduits dans les dél~i~1ég;11J\
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repris pari l'article 4 de la décision sus citée, soit avant le 06 septembre 2015 à 24
heures; que leurs recours doivent, par conséquent, être déclarés recevables; .

Considérant que les redourants soutiennent que dans sa décision n? 2015-
021/CC/EL du 24 août 2015, sur recours de monsieur DABIRE-Ambaterdomon
Angelin, le Conseil constitutionnel a déclaré inéligibles des candidats membres du
dernier gouvernement du Premier Ministre Luc Adolphe TTAO, des ex-dépurés rlP~
groupes Ibarlemcntaires GDP, ADI7/RDA, CFR, des responsables de partis
politiques et d'associations ayant soutenu la tentative de révision constitutionnelle
de l'article'ô 7 de la Constitl~tion qui a conduit à l'insurrection populaire des 30 et 31
octobreZ014 ; que le Conseil constitutionnel a, par cette décision, consacré dans le
droit positif du Burkina Faso les articles 135, 166 et 242 du code électoral; que
l'article 135 du code électoral dispose que « sont inéligibles toutes les
personnes 1 ayant soutenu Jn changement anticonstitutionnel qui porte atteinte au
principe de l'alternance démocratique, notamment au principe de la limitation du
nombre de mandat présidentiel ayant conduit à une insurrection DU à luLLLL lLUUL

forme de soulèvement» ;

Considérant que les recourants expliquent que le 21 octobre 2014, le conseil des
ministres ~ adopté le projet de loi portant modification de J'article 37 de la
Constitution qui a conduit à l'insurrection populaire des 30 et 31 octobre 2014 ;
que messieurs OUEDH ..LA..OGOYacouba, ancien ministre des Sports et des Loisirs
et BASS OLE Djibrill Yipénè, ancien ministre d'Etat, ministre de Affaires
Etrangèresr et de la Coopération Régionale, ont, en cette qualité de ministre,
participé à l'adoption du projet de loi tendant il. modifier l'arucle .3 7 de la
Constitution; qu'ils tombent sous le coup de l'article 135 du code électoral;

Considérant que les recourants affirment que le Front Républicain est un
regroupement de responsables de partis et formations politiques et d'associations
ayant soutenu la tentative de révision constitutionnelle de l'article 37 de la
Constitution qui a conduit à l'insurrection populaire des 30 et 31 octobre 2014;
qu'ainsi messieurs OUEDRAOGO Ram, président du RDEBF et YAMEOGO
Maurice Denis Salvador Toussaint, président du RDF tous deux membres ri11
Front Républicain , ont, en cette qualité, soutenu le projet de loi tendant à modifier
l'article 37 de la Constitution; qu'ils tombent sous le coup de l'article 135 du code
électoral; \

Considérant que les recouranrs soutiennent, en outre, que monsieur KABORE
1

Roch Marc. Christian, ancien président du CDP, a déclaré à la presse le 06 février
2010 que l~article 37 de laConstitution était antidérnocratique ; ·que lors du 3erne

congrès du CDP, tenu les 02, 03 et 04 mars 2013 à Ouagadougou, présidé par
monsieur KABORE Roch Marc Christian en sa qualité de président du parti, il ,l

été adopté des propositions de réformes soumises au CCRP dont la modification
de l'article 37 de la Constitution pour supprimer la limitation des mandats
présidentiels à deux; que monsieur KABORE Roch Marc Christian était un des
initiateurs et un des fervents défenseurs de la modification de l'article 37 de la
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Constitution (de 2009 au 04 janvier 2014) qui a conduit à l'insurrection populaire
des 30 et ,31 octobre 2014 ; que sa démission du CDP est survenue après qu'il ait
perdu son poste de président du CDP et après de nombreuses manifestations de
l'opposition eT de la société civile mettant à m:11 If' régime d monsieur Blais.,
COMPAORE; que les commanditaires et les auteurs doivent répondre de leurs
actes et que monsieur K.l\.BORE Roch Marc Christian tombe sous le coup de
l'article 135 du code électoral;

II. Des arguments des défendeurs
1

Considér1nt que Illon sieur OUEDRAOGO Yacouba soutient que le code
électoral l1e prévoit pas de recours contre l'éligibilité de candidat en matière
d'élection présidentielle, .laquelle est de l'impcrium exclusif du Conseil
constitutionnel ; que les recourants n'ont donc ni qualité, ni capacité pour:
contester l'éligibilité d'un candidat; que l'article 131, alinéa l el" du code électoral
dispose que « le droit de réclamation contre la liste des candidats est ouvert à toute
personne s'étant présentée à titre individuel ou ayant été présentée par un parti ou
uné organisation politique, un collectif de partis ou regroupement de partis, ou de
formations politiques légalement reconnus ... » ; que cet article du code électoral
relève du chapitre I relatif à la déclaration de candidature et du Titre II sur: les
dispositions relatives à l'élection du Président du Faso et ne confère pas le droit de
contester l'éligibilité d'une candidature; qu'il permet par contre de faire simplement
une réclamation en cas d'omission ou d'erreur matérielle; que les recours méritent
sur ce point d'être déclarés irrecevables; qu'il découle de la publication de sa
candidature nonobstant les' termes de l'article 136· du code électoral que cette
disposition ne lui est pas opposable de même que les termes de l'article 135 du
code électoral ; que les recc~prants ne peuvent ni attaquer la décision portant arrêt
de la liste Jt!Ovisoire des candidats à l'élection présidentielle, ni remettre en cause
S011 éligibilité pout autorité de la chose jugée;
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Considérant que monsieur OUEDRAOGO Yacouba, subsidiairement, affirme
que les recourants ne rapportent pas la preuve qu'en sa qualité de ministre, il a
participé au conseil des ministres ayant adopté le projet de loi de modification de
l'article 37 de la constitution et qu'il a voté en faveur de ce projet de loi; qu'au
surplus étant ministre des Sports et des Loisirs, il ne peut être tenu pour
responsable d'un projet de loi qui ne relève ni de son initiative, ni de son ministère;

Considérant que monsieur OUEDRAOGO Yacouba estime que le jugement ne
ECEW/OCJ/JUG/16/15 de la Cour de justice de la CEDEAO du 13 juillet 2uh
a scellé la question relative aux dispositions de l'article 135 du code électoral en son
dispositif en constatant une violation du droit de libre participation aux élections et
en ordonnant à l'Etat du' Burkina Faso de lever tous les obstacles à une
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participation aux élections consécutifs à cette modification;
l '

Considérant que monsieur OUEDR.A.oGO Yacouba soutient qu'il n'est pas
rapporté la preuve qu'il a soutenu un changement anticonstitutionnel, ni celle qu'il a



pris part au conseil des qui a adopté le projet de modification de l'article
37 de la: Constitution; qu'aux termes des dispositions' de:" 1'(lftkl(' 1(;1 ck h
Constitution, l'initiative qIe la révision de la Constitution n'appartient ni aux
ministres] ni au conseil des ministres mais concurremment au Président du Faso,

1

aux membres du Parlement et à une fraction qualifiée du peuple; que les
recourants ne sauraient méttre à son actif l'initiative de la modification de J'article
37 de la C\onstitution ;

Considérant que monsieur OUEDRAOGO Yacouba avance par ailleurs que la loi
ne dispose que pour l'avenir et ne peut avoir d'effet rétroactif; que les dispositions
de l'article! 135 du code électoral sont intervenues postéricurcrnciu au pWjel de 101
portant modification de l'a'fticle 37 de la Constitution et ne peuvent s'appliquer en
l' ,.espece ;

Considérant que monsle)1r OUEDRAOGO Yacouba soutient enfin que son
parcours a~teste qu'il n'a passoutenu le projet de modification de l'article 37 de la
Constitution en ce qu'il a ~s en place une association apolitique en vue d'éveiller la
conscience' des populations, n'a. milité dans aucun parti politique avant la création
du sien dénommé l'Union BOur un Burkina Nouveau; que de tout ce qui précède il
y a lieu de rejeter les mgyens et prétentions des recourants comme étant mal
fondés, dedire sa candidature régulière et valide, de condamner les recourants à lui
payer la somme de vingt cini9 millions ( 25 000 000) de francs CF1\ au titre des frais
exposés etrion compris dal~s les dépens ainsi qu'aux entiers dépens ; qu'il produit
au soutien Ide ses. moyens c,opie du jugement nO ECEW'/OC)/]UG/16/15 de la
cour de justice de la CEqEAO du 13 juillet 2015 et des coupures de presse
relatives aux activités de l'association« le Burkina.Nouveau »;
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Considérant que monsieur BASSOLE Djibrill Yipénè soutient la nullité d(""
recours pour défaut de qualité et de capacité, l'irrecevabilité. pour défaut du droit
d'agir et la Ichose Jugée, l'exception d'inconstitutionnalité de l'article 135 du code
électoral; (IU'il déclare qu'e:l1 matière d'élection présidentielle, il n'est nulle part
stipulé dans le code électoral qu'il appartient à qui que ce soit de faire des
réclamations contre l'éligibil1,tédes candidats; que si l'article .193 du code électoral
existe, Ll neconcerne que les:élections législatives; que les recours sont mal fondés
en ce que lep recourants ne ~~pportent pas la preuve qu'il a soutenu la modification
de l'article $7 de la Constitution; qu'il poursuit en arguant que l'initiative de la
révision dd la Constitution appartient au Président ChlF:,::~) et n'.JL :lU

Gouvernement dont les membres, individuellement, ne sauraient être tenus pour
responsable~ ;

Considérant que monsieur:BASSOLE Djibrill Yipénè produit à l'appui de son
mémoire en [défense diverses .pièces dont un élément sonore d'une interview sur la
Radio France Internationale (RFI) en mai 2011 dans laquelle il affirmait que « " .je
ne vous dis pas moi, mon a~is sur la nécessité de modifier ou de ne pas modifier
l'article 37, jç vous dis sirnplepent que l'environnement aujourd'hui, ne se prête pas
à un pareil exercice qui pOUf tait effectivement être source de destabilisanon ... » ;
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